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1. INTRODUCTION ET CADRE LEGAL 

Le Lycée Français International de Palma accueille 620 élèves de 3 à 18 ans dans un 
environnement interculturel et plurilingue. La coexistence harmonieuse, le respect 
mutuel et le bien-être des élèves constituent les piliers fondamentaux de notre projet 
éducatif. Ce Plan de Convivencia (Plan du Vivre-ensemble) établit les bases, stratégies et 
protocoles qui garantissent un climat scolaire inclusif, sûr et enrichissant pour toute la 
communauté éducative. 

 

2. OBJECTIFS ET PRINCIPES DIRECTEURS 

2.1 OBJECTIFS 

 Garantir un environnement scolaire sûr, respectueux et inclusif. 
 Promouvoir les valeurs de coexistence démocratique et de respect mutuel. 
 Prévenir, détecter et aborder les situations de harcèlement scolaire ou de 

discrimination. 
 Encourager la participation et la coresponsabilité de tous les membres de la 

communauté éducative. 

2.2 PRINCIPES DIRECTEURS 

 Inclusion et attention à la diversité. 
 Respect des différences individuelles et culturelles. 
 Participation active et coresponsable de toute la communauté scolaire. 
 Promotion de la responsabilité, de l'autonomie et de l'engagement citoyen. 
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3. DROITS ET DEVOIRS DE LA COMMUNAUTE ÉDUCATIVE 

3.1 DES ÉLÈVES 

Droits: 

 Droit à un environnement sûr et respectueux: apprendre sans crainte de 
discrimination, de harcèlement ou de violence. 

 Droit à recevoir un enseignement de qualité: contenus adaptés à leurs besoins et 
pris en charge avec des critères d'inclusion. 

 Droit d'être écouté: participer aux organes de représentation (Conseil de Classe, 
Délégués, etc.) et exprimer leurs opinions. 

 Droit à la vie privée et à la confidentialité: protection de leurs données 
personnelles et de leurs circonstances familiales. 
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 Droit à la participation: collaborer dans les activités scolaires, projets et 
commissions de cohésion. 

Devoirs: 

 Devoir de respect: envers les camarades, les enseignants et le reste de la 
communauté éducative. 

 Devoir d'assiduité et de ponctualité: respecter l'horaire scolaire et justifier les 
absences ou retards. 

 Devoir de participation active: s'impliquer dans leur propre apprentissage et 
dans les activités de l’école. 

 Devoir de respect de l'environnement: respecter les installations, le matériel et 
les espaces communs propres et ordonnés. 

 Devoir d'autorégulation: gérer les impulsions, résoudre les conflits par le 
dialogue et demander de l'aide quand nécessaire. 

3.2 DES ENSEIGNANTS 

Droits: 

 Droit à un environnement de travail sûr: libre de harcèlement, d'intimidation et 
de situations de risque. 

 Droit à la formation continue: accéder à des stages, ateliers et ressources 
pédagogiques pour améliorer leur pratique. 

 Droit à participer à la prise de décisions: faire partie des organes de coordination 
et de conception du Plan de convivencia. 

 Droit à la valorisation professionnelle: recevoir des reconnaissances et 
évaluations justes de leur performance. 

 Droit à compter sur un soutien institutionnel: avoir des protocoles clairs et des 
équipes d'orientation pour les élèves en difficulté. 

Devoirs: 

 Devoir d'exemplarité: agir en tant que modèle de respect, ponctualité et 
responsabilité. 

 Devoir de tutorat: accompagner et orienter les élèves dans leurs apprentissages 
et la résolution de conflits. 

 Devoir de communication: informer avec transparence les familles sur les 
progrès et les incidents. 

 Devoir de veille: se tenir au courant des méthodologies, des nouvelles 
technologies et des connaissances en matière de cohésion. 

 Devoir de collaboration: travailler en équipe avec les collègues, les conseillers 
d'orientation et les autres professionnels du centre. 
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3.3 DES FAMILLES 

Droits: 

 Droit à l'information: être informées ponctuellement des progrès scolaires et du 
comportement de leurs enfants. 

 Droit à participer: faire partie d’une association de parents, participer aux 
instances et aux commissions en tant que représentant des parents. 

 Droit à la confidentialité: protection des données et des circonstances familiales. 
 Droit à recevoir de l'aide: accès à des ressources et à une information sur la 

manière de soutenir l'apprentissage et le bien-être. 
 Droit à être écoutées: présenter des suggestions, plaintes ou allégations sur le 

fonctionnement de l’école. 

Devoirs: 

 Devoir d'implication: collaborer aux activités de l’école, réunions et suivi 
éducatif. 

 Devoir de respect: envers le corps enseignant, le personnel et le reste des 
familles. 

 Devoir de soutien aux élèves: encourager les routines de travail, l'autonomie et 
les valeurs éducatives à la maison. 

 Devoir de communication responsable: informer de manière véridique sur les 
absences, problèmes de santé ou circonstances spéciales. 

 Devoir de respect des normes: respecter le règlement intérieur, les protocoles 
d'utilisation des installations et les décisions collégiales. 

3.4 DU PERSONNEL NON ENSEIGNANT 

Droits: 

 Droit au respect et à la considération: être traité avec courtoisie et 
reconnaissance de la part de tous les membres de la communauté éducative. 

 Droit de participation au climat scolaire: participer activement à la construction 
d'un environnement scolaire positif et coopératif. 

 Droit à un environnement de travail sûr: effectuer leur travail dans des 
conditions adéquates de sécurité, d'hygiène et de bien-être. 

 Droit à la formation et à l'information: Recevoir des informations claires sur les 
normes de cohésion et participer aux actions de formation organisées par le 
centre. 

Devoirs: 
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 Devoir de participation au projet éducatif: contribuer, chacun dans leur fonction, 
à la mise en pratique du projet éducatif du LFiPalma. 

 Devoir de traitement respectueux: avoir une attitude respectueuse, aimable et 
empathique envers les élèves, les familles, les enseignants et les autres membres 
du personnel. 

 Devoir de soin des installations: utiliser correctement les espaces, les matériaux 
et les ressources de l’établissement, veiller à leur conservation. 

 Devoir de communication responsable: communiquer de manière discrète, 
respectueuse et opportune à la direction ou à l'enseignant responsable de toute 
situation pouvant affecter le bien-être, la sécurité ou la cohésion au centre. 

 Devoir d'exemplarité: Agir de manière cohérente avec les valeurs et principes du 
Plan de Cohésion, participant, si demandé, aux initiatives ou campagnes 
organisées. 

 

4. STRUCTURE ET ORGANISATION 

4.1 ÉQUIPE DE COHESION DU LFIPALMA 

L'Équipe de Cohésion du Lycée Français International de Palma a pour mission de 
coordonner, promouvoir et évaluer les actions destinées à garantir un climat scolaire 
positif, basé sur le respect, l'égalité et la coresponsabilité de tous les membres de la 
communauté éducative. 

4.1.1 COMPOSITION 

 Chef d’établissement (responsable). 
 Directeur du Primaire  
 Conseiller Principal d'Éducation (CPE) 
 Coordinateur du bien-être 
 Représentants des enseignants (par cycles ou niveaux). 
 Représentants du personnel non enseignant (vie scolaire, administration, 

maintenance). 
 Psychologue scolaire 
 Représentants des familles, désignés par le Conseil d’établissement 
 Représentants des élèves, à travers le Conseil des enfants (en primaire) et le CVC 

ou CVL (en secondaire). 

4.1.2 FONCTIONS PRINCIPALES 

A) COORDINATION ET APPLICATION DU PLAN DE COHESION 
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 Assurer la mise en œuvre des normes et mesures incluses dans le Plan de 
Convivencia à tous les niveaux (de la Maternelle au Lycée). 

 Garantir la cohérence entre le Plan de Convivencia, le Projet d’établissement et 
le Plan d’igualdad. 

 Coordonner les actions préventives et formatives liées à la cohésion (campagnes, 
ateliers, projets solidaires, etc.). 

B) PRÉVENTION ET MÉDIATION DES CONFLITS 
 
• Promouvoir des stratégies de résolution pacifique des conflits (par exemple : 
MESSAGES CLAIRS, JEU DES TROIS FIGURES, ADER…). 
• Intervenir dans la médiation de conflits entre élèves, ou entre élèves et 
adultes, lorsque la situation l’exige. 
• Accompagner les situations affectant la vie scolaire en proposant des mesures 
éducatives, réparatrices ou de médiation, avant de recourir aux sanctions. 

C) SENSIBILISATION ET FORMATION 
 
• Proposer et coordonner des actions de sensibilisation sur des thèmes tels que 
l’égalité, le respect de la diversité, l’usage responsable des outils numériques ou 
la prévention de la violence scolaire. 
• Encourager la formation du personnel (enseignant et non enseignant) en 
éducation émotionnelle, communication positive et gestion des conflits. 
• Collaborer avec les familles et les associations de parents pour renforcer 
l’éducation aux valeurs et le vivre-ensemble également en dehors du cadre 
scolaire. 

D) SUIVI ET ÉVALUATION 
 
• Réaliser un bilan annuel des actions menées et présenter les conclusions au 
Conseil d’École et au Conseil d’Établissement. 
• Proposer des ajustements ou de nouvelles mesures en fonction des besoins 
identifiés ou de l’évolution du climat scolaire. 
• Assurer une coordination permanente avec les autres plans de l’établissement 
(Plan de igualdad, Plan Numérique). 

4.1.3. PÉRIODICITÉ 
 
L’équipe se réunit au moins une fois par trimestre et chaque fois que cela est jugé 
nécessaire face à une situation nécessitant une analyse collective ou une intervention 
coordonnée. 
Cette même équipe veille au respect de la réglementation relative au vivre-ensemble, 
figurant en annexe de ce document. 
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4.2 REGLES POUR LE VIVRE-ENSEMBLE AU LYCEE FRANÇAIS INTERNATIONAL DE 
PALMA 

4.2.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX 

 Promouvoir la cohabitation positive, le dialogue et la résolution pacifique des 
conflits. 

 Encourager le respect de la diversité culturelle, linguistique et de genre. 
 Garantir la sécurité physique et émotionnelle de toutes les personnes. 
 Stimuler la participation de tous les membres de la communauté éducative dans 

la vie du centre. 

4.2.2 COMPORTEMENTS ATTENDUS 

A) DANS LES RELATIONS INTERPERSONNELLES: 

 Traiter les autres avec courtoisie et respect, tant dans le langage verbal que non 
verbal. 

 Écouter et dialoguer avant de réagir face à un conflit (messages clairs …). 
 Éviter toute forme de violence physique ou verbale, de discrimination ou 

d'exclusion. 

B) DANS L'UTILISATION DES ESPACES ET MATERIAUX DU CENTRE: 

 Prendre soin des installations, du mobilier et du matériel commun. 
 Respecter les espaces partagés (salles de classe, cours, cantine, bibliothèque). 
 Maintenir l'ordre et la propreté. 

C) DANS L'UTILISATION DES OUTILS NUMERIQUES: 

 Utiliser les outils et dispositifs numériques conformément à la Charte 
d'utilisation des outils numériques du centre. 

 Respecter la vie privée des autres et ne pas diffuser de contenus inappropriés. 

4.2.3 PARTICIPATION ET CORESPONSABILITÉ 

 Le Conseil d’école et le Conseil d’établissement révisent annuellement les règles 
de cohésion et les actions préventives. 

 Les associations de parents participent à la sensibilisation des familles sur le 
respect, l'égalité et la citoyenneté numérique. 
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 Les élèves, à travers le Conseil des enfants, CVC, CVL ou les représentants de 
classe, peuvent proposer des améliorations ou des actions de cohésion. 

 Tout le personnel, enseignant et non enseignant, agit comme modèle de 
référence et veille au respect des règles. 

4.2.4 PRÉVENTION ET ACCOMPAGNEMENT 

 Les situations de conflit sont gérées prioritairement par le dialogue et la 
médiation, avant de recourir à des sanctions. 

 Des ateliers et activités d'Éducation à la Vie Affective et Relationnelle et à la 
Sexualité (ÉVAR et EVARS) sont promus de la Maternelle au Lycée. 

 L’établissement organise des actions de sensibilisation sur l'égalité, le respect de 
la diversité, l'utilisation responsable d'Internet et la non-violence. 

4.2.5 ENGAGEMENT PARTAGÉ 

 Ces règles sont recueillies dans la Charte de savoir-vivre du LFiPalma et dans le 
règlement intérieur, signés par les élèves, les familles et le personnel du centre 
au début de chaque année scolaire, en expression de l'engagement commun 
envers le respect et la coopération. 

5. STRATEGIES POUR LA COHESION 

5.1 PROMOUVOIR UNE CULTURE COMMUNE DE L'ETABLISSEMENT 

5.1.1 PROJET D’ETABLISSEMENT 

 AXE 1: Garantir à nos élèves un enseignement plurilingue (français, espagnol, 
anglais, catalan et allemand) de qualité. 

 AXE 2: Offrir à nos élèves une ouverture culturelle, artistique, scientifique et 
sportive riche en diversité et en découvertes. 

 AXE 3: Mettre l'établissement dans une Démarche de Développement Durable. 
 AXE 4: Apprendre à nos élèves à réfléchir, développer leur esprit critique afin de 

devenir des citoyens concernés et conscients des enjeux de notre société. 

5.1.2. ÉVÉNEMENTS CULTURELS, ARTISTIQUES ET SPORTIFS 
(FÊTES CULTURELLES, PROJETS ARTISTIQUES, RENCONTRES SPORTIVES) 

Chaque année, le LFiPalma organise des événements pour encourager l’implication de 
toute la communauté éducative : 
Course contre la faim, Marché de Noël, Fête de la musique, Fête des nationalités, Jour 
de la Terre, Journée internationale du livre, Semaine de la santé et de la citoyenneté… 
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5.1.3. COMMUNICATION TRANSPARENTE AVEC LES FAMILLES ET LA 
COMMUNAUTÉ 

 

 
• Communication transparente et centralisée : Pronote, LFiP’infos, site web de 
l’établissement et réseaux sociaux. 

 

5.2 DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES PSYCHO-EMOTIONNELLES 

 Compétences cognitives: conscience de soi, autocontrôle, prise de décisions 
constructives. 

 Compétences émotionnelles: identification, régulation et gestion du stress et des 
émotions. 
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 Compétences sociales: communication constructive, relations basées sur la 
coopération, résolution pacifique des conflits.
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5.3 UNE ECOLE INCLUSIVE 

Au LFi Palma, près de 50 % des élèves de Primaire (CP-CM2) bénéficient d'un 
protocole ou d'un dispositif pédagogique spécifique. Ce chiffre reflète un 
engagement réel envers une éducation de qualité pour tous, adaptée aux besoins de 
chaque élève. 

 Notre travail s'appuie sur divers dispositifs d'accompagnement:  
o PPS / PAP / PAI / PPRE / FLE-ELE selon les besoins (handicap, troubles de 

l'apprentissage, attention médicale, difficultés ponctuelles ou 
plurilinguisme). 

o Adaptations pédagogiques pour tous: différenciation en classe, soutien 
avant ou après la classe, travail en petits groupes, activités 
complémentaires. 

o Réunions avec les familles chaque fois que nécessaire, à l'initiative des 
enseignants ou des parents, au moins une fois par an. 

o Équipes éducatives qui se réunissent chaque fois qu'un cas le nécessite: 
direction, enseignants, psychologue, psychopédagogue, famille et 
spécialistes externes. 

Nous disposons d’une équipe pluridisciplinaire : 
 
• Psychologue scolaire : Shannon De Jesus 
• Observations dans les classes de primaire : Vanesa Garcia 
• Équipe de direction : Soria Kheniche, Alexandre Debarre, Marie Wilmann 
• Enseignants 
• Représentants des familles 

Les collaborations externes renforcent cet accompagnement : 
 
• CDIT, cabinet spécialisé dans le suivi d’élèves (en espagnol) 
• Orthophonistes et psychologues en français, espagnol et anglais 
• ORA-VISIO, plateforme de suivi orthophonique et neuropsychologique en ligne 
(en français) 
• Jeanne De Rancourt, orthophoniste française (Madrid), avec un suivi 
hebdomadaire à distance 
• Conselleria de Salut, ONCE et pédiatres locaux 

La Commission École Inclusive, créée en 2022, se réunit plusieurs fois par an. Ses 
objectifs sont : 

 
• Garantir la cohérence et l’efficacité des différents dispositifs 
d’accompagnement 
• Identifier les manques et promouvoir de nouvelles mesures (par exemple, une 
formation interne pour les accompagnants AESH) 
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• Communiquer clairement à toute la communauté éducative les modalités de 
suivi au LFi Palma 

5.4 DISPOSITIFS SPÉCIFIQUES 

 ADER: espace démocratique d'expression et de débat. 
 Programme Phare: stratégie nationale française de prévention et d'action contre 

le harcèlement. 
 Méthode des 'Messages Clairs' en Primaire pour la résolution autonome des 

conflits. 
 Conseils d'élèves: Conseil des Enfants, Conseil de Vie Collégienne (CVC) et 

Conseil de Vie Lycéenne (CVL). 

5.5 GESTION DES CONFLITS 

 Identification précoce par l'observation et le tutorat. 
 Médiation scolaire et dialogue entre les parties. 
 Suivi individualisé dans les cas récurrents. 
 Application immédiate du Protocole Anti-Harcèlement en cas de situation de 

harcèlement. 

6. MESURES EDUCATIVES, DE PREVENTION ET D'AMELIORATION DE LA COHESION 

Selon la réglementation des Îles Baléares, les comportements contraires à la cohésion 
sont classés en: 

 Légers: retards, absences non justifiées, interruption du rythme de classe. Cela 
peut entraîner un avertissement oral/écrit, des tâches éducatives. 

 Graves: absences répétées, insultes, détérioration intentionnelle de matériel. 
Cela pourrait entraîner une comparution devant la Direction de l’établissement, 
suspension d'activités, tâches de réparation. 

 Très graves: agressions physiques, menaces graves, harcèlement scolaire, 
cyberharcèlement. Cela pourrait entraîner l'expulsion temporaire du centre 
éducatif, un changement de groupe, l'ouverture d'un dossier disciplinaire. 

7. ÉVALUATION ET AMÉLIORATION CONTINUE 

 Actualiser le Plan par l'Équipe de coordination et les Conseils Scolaire, ainsi que 
les ajustements selon les besoins détectés. 

 Enregistrer les incidents pour l'analyse des schémas et le suivi des cas. 
 Réaliser des enquêtes périodiques auprès des élèves, des familles et du 

personnel pour évaluer le climat scolaire. 
 Former continuellement le personnel enseignant et non enseignant en matière 

de cohésion et de gestion des conflits. 
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8. CONCLUSION 

Le Plan de convivencia du Lycée Français International de Palma est un outil essentiel 
pour garantir un environnement respectueux, inclusif et positif. Il reflète les valeurs 
éducatives et l'engagement de l’école envers l'éducation intégrale de chaque élève, 
pour favoriser son développement scolaire, personnel et social dans un environnement 
interculturel et plurilingue, tout en respectant les réglementations espagnoles et 
baléares applicables. 

9. ANNEXES 

 Annexe 1: Règlement intérieur du Primaire 
 Annexe 2: Règlement intérieur de Secondaire 
 Annexe 3: Charte du savoir vivre 
 Annexe 4: Règles de la cour 
 Annexe 5: Protocole de lutte contre le harcèlement scolaire 
 Annexe 6: Protocole de prévention et d'action face aux abus envers les mineurs 

et à la maltraitance infantile 
 Annexe 7: ÉVAR-ÉVARS-Programmation de l'éducation à la vie affective et 

relationnelle (et à la sexualité) 
 Annexe 8: Programmation de sécurité routière 
 Annexe 9: PPMS 
 Annexe 10: Charte d'utilisation des outils numériques 

  






































































































































































































































































































